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COMXJNIC.ATION DU DEP1?TE"'ENT D'ET;\T DES ETATS-UNIS 

: Le PRESIDEWT informe la Commission qu'il a reçu un 

télégrammé du"D4partément dTEtat dans lequel celui-ci rend "' 'a" 
hommage à la Commission pour sa patience et sa persévkrance. 

Le Département d'Etat estime que la Commission fait oeuvre~utile 

mais qu'elle ne devrait pas faire d'efforts inutiles en cas 

d'impasse insoluble; c'ëst pourquoi il serait disposé à demander 

aux reprksentants des Etats-Unis auprès des cinq.Parties d'indiquer, 

le cas échéant, aux,gouvernements intéressés que .le Gouvernement -' 

des Etats-Unis regrette que'kes Parties n'aient pas encore tire 

profit de la possibilit6 actuelle de faire des progrès vers,une 

solution. Les Etats-Unis pensent que la conférence donne l'occasion 

de clarifier le probléme et de pr4senter un rapport bien dokümenté 
. . 

î lr.4kssemblXe générale, Le Département dtEtat considère que les 
. . : 

Parties ont sctuellerent une occasion exceptionnel$è de se mettre 

d'accord, tout au moins dans une certaine mesure, sur quelques-uns 

des problèmes non encore résolus et il peut.leur donner l'assurance 
*. 

que la Commission de ,conciliation fera tout en son pouvoir pour 

faciliter cet accord. ,. 
/ 

Le Département d*$tat exprime aussi l'espoir que,,les : . '. 
Gouvernements de la France et de,,+ Turquie feront auprès des 

: . 
buvernements intér.essés une démarche analogue à celle qu'il '. 

sage, en prhcisant qu'il conviendrait de ne ,pas aborderle 
, I .., 

e l;î, qvestion. ; 

14. ARIIS (Turquie) partage l'avis du Departement d'Etat au 

'utilEte des efforts de la Commission et ajoute que les 

tte dernière auront en outre l'avantage de préciser 
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la questlon,,b-ns,l’esprit de tous les intéressés et de préparer , ,. ,“< .;. _. f ‘. 
le terrain pour 1Tavenfr. Son gouvernement s’tassociera avec 

M. MARGHAL (France)’ pense que le’ moment” n’f est’ pas encore 
. I  1 ‘. . - ,  .  _’ .  .  .  .  , , , ,  _.< 

venu’ de prendre de’ telles dispositions1 mais ii croit que le 
: ,  . . ,  I ,  

j., 

Gouvernement français a’c’ceptera volont’ier~ de faire une’ d&marche 
* ‘, . ,., 

de la nature de c&li’e ‘&fe&ikage’le Dk&k&ne~t d!Etat, Toutefois, 
. <.,,. r, ; .; . . . . , , 

il aimerait disposer, en temps Ytlle,, 
: 
dutexte ‘exact de ce que ie 

. . . . 4' *. <'.'( >,. ,. ,,,,< . . l:. ;', 7 
Département d’Et&t’ “6: 1 ‘intention de ‘dire ,.“’ ” 

Ii.. BARCO (Etats-Unis)~ annonce .qu’il vient d’avoir une , ,;,; “’ .., ,. ‘. 
conversation avec Nostafa ,Bey. % .r,“’ CeluiYci lui a laisse entendre que 

. . . . ,,..,,1 

les delégations arsbes sont impatientes de continuer les discussions 
. : ,, : : :. ‘. : 

et il a profite de Cette occasion pour affirmer à nouveau leur 
t ,,i 

intention de collaborer’~incéretnent avec la (bmmission. PI. BarCoi’ 
..: <. ; , ,. 

a rappel6 à Yostafa”Bey que l’f’on ne voulait pas aborder l’examen 
Y!‘: 

des propositions de ‘fondnvant’ que les deux Parties ,aient fait 
‘. ’ 

connnltre leur &ponse A 1a”lettre de 1s Commission, mais il 5 1 

ajouté que cet examen commencerait probablement très prochainement. 

’ ‘, .> 
Le PRESIDVTT suppoke”que “les Arabes ‘jugent qu’ils ont 

, y,,‘> 
déjà suffisamment expose’ leur attitude ;““il pénse”néanmoins qu t ils 

,, 
devraient au qoins accuser reception de’ la lettrk’que leur a 

envoyf5e la Commission, Lt impatience que manifestent Ies Gouvernements 
, 

arabes est’ probablement ‘une mani&% de ‘faire de la publicité aut’our 

de leu!r acceptation du principe de l’examen des propositions, ’ 

Pou?! sa part, Israël attërid’des insthctions de son gouvernement 

pour répondre ‘A la’ lettre’ ,de la Commis~sion, s. I 
. . . .! , ._. .,. :. ‘I -, 
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DEVELOPPEI?ENT DU PARSGRAPHE 1 DES PROPOSITIONS D'ENSEYBLE 
DE LA COJ'~'!ISSION 

" Le ;PRESIDENT considère que ce document, de travail est très , 
utile', ' La ,première partie pr4sente un grand intérêt pour.la 

Commission et la deuxiéme partie pourrait fort bien servir de base .) 
à une dklaration de la Commission aux Parties, exposant l'attituüe 

de la Commission à l'égard de cette question, sans trop insister 

sur les as.pects juridiques du problème. 
<,. 

Il pense par ailleurs qu'il conviendrait peut-bistre, par souci 

de precision, d'ajouter les mots "de.s résolutionsïf', avant les 

mots "des Nations Unies*', à la 'dernière ligne du document, afin 

d'Qviter. toute possibilite d'interprétation erronée.. 

?'I, CONTINI (Conseiller, juridique) expliqu,e qu'il'n'a'pas 

voulu donner cette précision dans le texte, afin de ne pas laisser 

entendre. que les Parties ne pourraient pas nbgocier directement ou 

que l'Organisation des Nations Unies pourraient formuler des 

objections contre un règlerrient qui ne serait pas conforme à ses 

directives. 

Y!, AR$S (Turquie) estime que IrexpZication de II. Contini 

ne fait que prouver le bien-fonde de la suggestion du l?+sident. 

En effet, les Nations Unies ne peuvent pas empQcher des n$gociations I 
directes; elles peuvent seulement exiger que lfon tienne compte des 

principes qu'elles ont formulés,. 

14. M1RCHAL (France) pense également que ,les renseignements 

contenus dans la première partie du document de travail sont utiles 

à la Commission, et que la deuxième partie pourra être utilisee '! 
dans une dCclaration, Il conviendrait toutefois que cette déclaration 

fasse allusion le moins possible aux aspects juridiques du problème, 
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car ils sont nombreux et peuvent provoquer des discussions 

interminables, En effet, un Etat ne peut presenter des demandes 

de réparstions qu’au titre des dommsges causes sur son territoire; 

or, les Gouvernements arabes ne’reconnaissent pas qu’Israël ait 

aucun territoire, si bien aue le problème juridique est excessivement 

complexe, 

Le PRESIDGNT pense que le mieux est de laisser au 

secr&tariat le soin de rbdiger un projet de dkclaration s ‘inspirant 

de la deuxième partie du document de travail et tenant compte 

des observations qui viennent d’être formulées. 

Il en est ainsi décidé. 

La s6ance est levée à 12 heures 15. 


